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L'évolution des cotisations de l'AVS - Al - APG

Taux des cotisations à l'AVS, Al et APG
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(SDES) — Entre 1948 et aujourd'hui, le
taux des cotisations perçues auprès des
personnes exerçant une activité dépendante

pour contribuer au financement
du principal pilier de la sécurité sociale
en Suisse a été multiplié par 2,5 (coti¬

sation globale des salariés et de leur
employeur). Au moment de l'entrée en
vigueur de l'assurance vieillesse et
survivants (AVS), ce taux était de 4% du
revenu du travail, alors que dès 1975 le
taux global pour l'AVS, l'assurance
invalidité (Al) et les allocations pour perte
de gain (APG) atteint 10%. La cotisation
de l'AVS s'élève à 8,4%, celle de l'Ai à
1 % et celle des APG à 0,6%. Le niveau
actuel de la cotisation AVS a été atteint
en trois étapes successives (5,2 % et
7,8%). Pour ce qui est de l'Ai, le taux a
passé de 0,4% en 1960 lors de son
entrée en vigueur, à 0,5 puis 0,6 et enfin
0,8%. Quant aux cotisations pour les
APG, elles sont restées identiques depuis
1960: 0,4%. Pour les indépendants, la
cotisation de l'AVS est légèrement
réduite (actuellement 7,3%), si bien
qu'avec celle de l'Ai et des APG, elle
s'élève au total à 8,9 %. Enfin les
personnes sans activité lucrative sont au
bénéfice d'une réglementation spéciale ;

leur obligation de cotiser tient compte
de leurs diverses situations sociales. La
9e révision de l'AVS ne modifierait pas
les cotisations des salariés. En revanche,

celles des indépendants pour l'AVS
passeraient à 7,8 % (soit au total 9,4 %).
Une majoration minime serait également
imposée aux « non-actifs ».
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